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n Vignoble :
dans le département du Vaucluse, au pied du
haut village de Cairanne, le vignoble s’est
étendu dès le XVème siècle en direction du Plan
de Dieu et de la plaine de l’Aigues.

n Sols :
terres rouges sur grès, terrasses argileuses,
caillouteuses et sols squelettiques avec
beaucoup de mollasses sableuses.

n Climat :
type méditerranéen classique.

n Histoire :
le vignoble se développe particulièrement au
Moyen-Age sous l’influence des Templiers puis
des Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem.
Cairanne a été appelé Côtes du Rhône Cairanne
dès 1953, puis consacré Côtes du Rhône
Villages Cairanne en 1967.
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Dégustation 
n A l’œil : le rouge, robe pourpre. Le rosé, teinte soutenue. Le blanc, robe

brillante, jaune or pâle.

n Au nez : le rouge, arômes de petits fruits noirs et de cuir. Le rosé, frais et

fruité. Le blanc, nez fin, nuance florale et végétale.

n En bouche : le rouge, la forme est pleine, onctueuse, épicée. Le rosé,

équilibré et vif. Le blanc est frais et élégant.

n A table : rouges, rosés et blancs sont assez puissants pour supporter avec

bonheur une cuisine élaborée, épicée.

n Dans la cave : le rouge est un vin de bonne garde proposant des

satisfactions variées tout au long de son vieillissement. Le rosé et le blanc

sont bons à boire dès leur jeunesse.

n Consommateur célèbre : le réalisateur Claude Lanzmann.

Dégustation & consommation

Haut perché, le vieux village de Cairanne est comme le belvédère méridional des Côtes du
Rhône. “Du Ventoux au Rhône c’est Cairanne qui porte la Couronne”, ancien proverbe
cairannais.

Des mots pour le dire

Rouge.Rosé.B lanc

n Superficie en production* :
759 ha, production annuelle : 27343 hl ;
rendement de base : 40 hl/ha.

n Encépagement :
Pour les rouges, Grenache 50% minimum, Syrah
et/ou Mourvèdre 20% minimum, autres
cépages de l’Appellation admis 20% maximum.
Pour les rosés, Grenache 50% minimum, Syrah
et/ou Mourvèdre 20% minimum, autres
cépages admis 20% maximum, cépages blancs
20% maximum (Grenache, Clairette, Marsanne,
Roussanne, Bourboulenc et Viognier). Pour les
blancs, Grenache blanc, Clairette blanche,
Marsanne blanche, Roussanne blanche,
Bourboulenc blanc, Viognier blanc, autres
cépages blancs admis 20% maximum.

n Degré alcoolique minimum :
pour les rouges 12,5%, pour les rosés et les
blancs 12%.

*Déclaration de récolte 2006
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